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ANALYSE DU MÉMOIRE CAVIMAC
À l’attention de Maître Gatineau,
Maitre, en nous communiquant le mémoire ampliatif de la Cavimac (contre l’arrêt RG 15/10832 de la cour d’appel de Paris), vous nous demandiez nos commentaires éventuels.
Nos conclusions devant la cour d’appel de paris représentant 30 pages d’un texte serré, nous ne voulons pas ajouter des textes aux textes. Nous essaierons d’être brefs, d’autant plus qu’il y a eu d’autres pourvois similaires et que, dans cette procédure concernant Mme Bouget, il y a déjà eu un pourvoi (M 14-20.766) dans le cadre duquel vous avez établi un mémoire (même si cette fois nous nous situons en défense).
La Cavimac oppose un seul moyen : une prétendue violation de l’article L 382-29-1 du Code de la Sécurité sociale (CSS). Ce moyen est divisé en quatre branches :
En jugeant que l’article L 382-29-1 n’a pas donné une qualification exclusive de formation aux périodes de noviciat, la cour a violé cet article,
En ne respectant pas le caractère impératif de l’article L 382-29-1 soumettant la période antérieure aux vœux à rachat, en constatant que cette période consistait en vie religieuse à l’essai, mais en n’en tirant pas les conséquences, la cour a violé ledit article,
En ne recherchant pas s’il résultait des constitutions que le noviciat correspondait à une formation initiale, la cour a violé l’article L 382-29-1,
En condamnant la Cavimac à valider les périodes alors qu’elle constatait l’absence de paiement de cotisations, la cour a violé les articles L 382-15, R 382-84 et R 382-92 CSS.
La Cavimac cherchant de manière masquée à continuer à appliquer les règles illégales qu’elle avait elle-même fixées, soutient que la faculté de rachat instaurée par l’article L 382-29-1 CSS exclurait de l’assujettissement les périodes d’activité religieuse précédant les vœux (si ces périodes sont antérieures au 1er juillet 2006).
Le problème posé est encore une fois, celui de la portée de l’article L 382-29-1 CSS.
Il convient d’ailleurs de souligner que l’arrêt de la cour d’appel de Paris contesté par la Cavimac définit parfaitement la portée de l’article L 382-29-1 :
« Contrairement à ce qu’affirme la Cavimac, ces dispositions ne sont pas un obstacle pour qu’une personne en formation, mais déjà membre de la congrégation religieuse, soit affiliée à la Cavimac, le texte de loi n’ayant pas donné une qualification exclusive de formation aux périodes de noviciat, mais offert la possibilité de les considérer comme des périodes de formation et comme telles rachetables par les intéressés, même si la formation n’avait pas été assurée par une université ou une école » (arrêt p. 4, al. 5).
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Le fond de l’argumentation de la Cavimac, c’est que l’article L 392-29-exclurait de l’assujettissement les périodes de noviciat et de séminaire précédant les vœux ou le diaconat et désormais qualifiées de « formation ».
Cet article requalifierait donc rétroactivement les conditions d’assujettissement de périodes d’activité passées.
C’est comme si un employeur disait à un étudiant qui travaille le week-end et durant les vacances : « je ne peux pas vous déclarer car vous pourrez racheter vos périodes d’études… »
[bookmark: _Toc523325566]La Cavimac change l’objet du litige
Mme Bouget demande à dire qu’elle a la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1 (L 382-15) CSS à compter du 24 septembre 1984 et en conséquence à condamner la Cavimac à valider la période omise pour ses droits à pension (Cf. nos conclusions p. 30).
La commission de recours amiable a opposé un refus en opposant l’article 1.23 du règlement intérieur (pièce 6). Pourtant ce règlement intérieur (de 1989) est postérieur à la période litigieuse (1984-1986).
Or, la Cavimac, devant la Cour de cassation aussi bien que devant la cour d’appel demande à dire que pendant la période omise (noviciat), Mme Bouget était en formation au sens de l’article L 382-29-1 CSS.
[bookmark: _Toc523325567]La Cavimac avance masquée
La Cavimac affirme (p. 2 al. 3) : « Durant cette période [le noviciat],… Mme Bouget a reçu une formation ».
Or l’emploi du mot « formation » par la Cavimac est récent. Avant la création de l’article L 382-29-1, la Cavimac parlait de vœux, de diaconat et autres règles du droit canon comme en attestent nos pièces 17, 18 et 63.
En réalité, la Cavimac appelle formation, au sens de l’article L 382-29-1, la période précédant les vœux religieux :
« L’article L 382-29-1 du code de la sécurité sociale régit, sans exception toutes les périodes de formation religieuse antérieures à l’obtention d’un statut, sans distinguer si la période de formation est distincte d’une pleine vie religieuse.
S’agissant du culte catholique romain, l’obtention du statut de membre à part entière d’une congrégation ou d’une collectivité religieuse, ne peut être que le prononcé des vœux, constitutif d’un critère objectif, facilement identifiable par la Cavimac, ne laissant place à aucune subjectivité » (Conclusions Cavimac p. 8, dernier alinéa, p. 9 al. 1). »
De plus, la Cavimac limite cette conception de l’application de l’article L 382-29-1 aux périodes d’activité antérieures au 1er juillet 2006, puisque, depuis cette date, elle affilie les novices, les séminaristes et les membres des associations de fidèles dès leur admission dans la communauté.
Il y a donc une contradiction fondamentale entre le fait de dire que le noviciat est une période de formation non assujettissable rachetable et le fait d’exiger l’affiliation des novices et séminaristes actuels. 
La Cavimac n’applique pas l’article L 382-29-1 aux actuels novices et séminaristes, elle ne peut donc pas dire que la non-application de cet article à la période de noviciat de Mme Bouget « aboutirait à une privation de l’effet utile de cette disposition » (mémoire Cavimac p ; 15, al. 3).
Il convient de souligner qu’après ses premiers vœux (en septembre 1986), Mme Bouget a été envoyée à Lyon pour y suivre des études de théologie (Cf. pièce 28). Or, cette période de formation est prise en compte par la Cavimac. 
La Cavimac ne peut donc pas faire valoir qu’en présence de formation, seul l’article L 382-29-1 peut s’appliquer (mémoire Cavimac p.15, al 2).
Sous couvert de formation, la Cavimac continue donc d’élever le rite religieux des vœux au rang de norme déterminant le droit civil à protection sociale. Cela apparaît clairement dans le formulaire de demande de rachat de périodes d’études (Cf. formulaire rachat. Cette pièce n’a pas été produite devant la cour d’appel de Paris).
[bookmark: _Toc523325568]La Cavimac ne pouvait pas ignorer que les novices devaient être affiliés
La Cavimac persiste à se soumettre aux décisions des autorités cultuelles (Cf. mémoire Cavimac p. 9, voir aussi nos pièces 17, 18, 63).
Elle a ainsi a entériné des règles religieuses qui ajoutent à la loi et établi de curieuses règles d’assujettissement, variables au gré des décisions discrétionnaires des autorités cultuelles.
Les séminaristes :
Avant 1973 : affiliation à la tonsure qui intervient, le plus souvent, à la fin de la première année : la première année de séminaire est exclue, les 5 autres sont prises en compte.
Du 1er janvier 1973 au 1er octobre 1988 : affiliation au diaconat qui intervient en fin de 5ème année : les 5 premières années de séminaire sont exclues, seule la dernière est prise en compte.
Du 1er octobre 1988 au 1er juillet 2006 : affiliation au premier engagement qui intervient, le plus souvent, à la fin de la deuxième année : les 2 premières années sont exclues, les 4 autres sont prises en compte.
À partir du 1er juillet 2006 : affiliation à l’admission au séminaire. Les 6 années sont prises en compte.
Les postulants et novices :
Avant le 1er juillet 2006 : affiliation aux vœux : le postulat et le noviciat ne sont pas pris en compte.
Du 1er juillet 2006 au 1er octobre 2014 : affiliation à l’admission au noviciat : le noviciat est pris en compte, le postulat ne l’est pas.
À partir du 1er octobre 2014 : affiliation à l’admission au postulat.
Les membres des associations de fidèles du culte catholique :
Ces personnes ne seront affiliées qu’à partir du 1er juillet 2006. Ainsi ces collectivités n’ont pas versé de cotisations pour leurs membres pendant plus de 25 ans.
Or, les administrateurs de la Cavimac, qui sont évêques ou religieux, ont tous effectué une période de séminaire ou de noviciat. Ils ne peuvent donc pas ignorer les conditions de vie des séminaristes et des novices.
De plus, concernant les membres des associations de fidèles, la Cavimac avait parfaitement analysé que ces personnes exerçaient une activité religieuse, mais elle a refusé de les affilier et d’appeler les cotisations au motif que ces communautés n’étaient pas –au sens du droit canon– des « instituts de vie consacrée » et que leurs membres émettaient des « promesses » et non pas des « vœux » (Cf. « lagrange piece 11 descombas », pièce produite par la Cavimac dans l’affaire Descombas devant la cour d’appel d’Aix en Provence ; pourvoi B 18-1991)
Ces variations de la date d’assujettissement sont donc prises en toute connaissance de cause alors qu’elles n’ont aucune justification légale ou civile.
Comment la Cavimac peut-elle soutenir que l’article L 382-29-1 dirait qu’il faut racheter telle période avant 1973, telle autre avant 1988, etc. ?
Comment peut-elle dire qu’elle doit demander le rachat, alors que la possibilité de rachat est limitée à 12 trimestres et que ses omissions d’affiliation et d’appel de cotisations dépassent largement ce nombre dans de nombreux cas.
Ces variations n’ont d’ailleurs aucun lien avec une éventuelle formation. De plus, elles sont discrétionnaires selon le bon vouloir de la Cavimac (Cf. pièce 38).
Il est utile de rappeler que, dans son rapport annuel 2012, la Cour de cassation écrit :
« En réponse au moyen selon lequel la caisse a seule qualité pour décider de l’affiliation d’un assuré en qualité de ministre du culte ou de membre d’une congrégation ou collectivité religieuse, les arrêts du 20 janvier 2012 reprennent un attendu de principe du même type que celui figurant dans l’arrêt du 22 octobre 2009, fondé sur l’autonomie du droit de la sécurité sociale, le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur…
[bookmark: _Toc523325569]Le rapport Jacquat repose sur des bases erronées
La Cavimac soutient que le rapport de M. Jacquat rendrait les périodes de séminaire et de noviciat non-assujettissables en les soumettant à rachat (Cf. mémoire ampliatif p. 11).
Or ce rapport ne constitue pas la loi et présente des incohérences.
Nous avons répondu aux arguments de la Cavimac au sujet de ce rapport dans nos conclusions (p. 22).
Selon l’auteur, les arrêts de 2009 auraient condamné la Cavimac à valider des périodes de noviciat à titre gratuit. 
Il est nécessaire de préciser que les arrêts de 2009 portaient sur des périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1979. Or ces périodes sont prises en compte à titre de périodes assimilées à des périodes cotisées. La Cavimac a donc pris en compte les périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1979 (en limitant cette validation aux périodes postérieures aux rites qu’elle avait fixés comme critères) sans cotisation personnelle.
Dès lors, il est incohérent d’exiger le rachat des périodes antérieures à la tonsure, au diaconat ou aux vœux alors qu’aucune cotisation directe et personnelle n’a été exigée pour celles qui sont postérieures à ces rites.
De plus, la charge des pensions afférentes à ces périodes a été couverte par le transfert des actifs des caisses privées préexistantes et par une cotisation d’équilibre versée par les collectivités religieuses du 1er janvier 1979 au 31 décembre 1997 (Cf. pièces 14 et 15 : loi 78-4, art. 6, décret 79-607, art. 62 et 25).
Il est donc inexact de dire que la validation des périodes de séminaire et de noviciat serait contraire au principe de contributivité puisque leur financement a été effectué.
[bookmark: _GoBack]Pour les périodes postérieures au 1er janvier 1979, l’absence de cotisations pour les séminaristes, les novices ou les membres des associations de fidèles résulte du refus de la Cavimac d’appeler les cotisations pour ces personnes en faisant valoir de manière inappropriée des rites religieux.
Là encore, il ne s’agit pas de contrariété au principe de contributivité, mais de défaillance de la Cavimac.
[bookmark: _Toc523325570]L’article L 382-29-1 n’a pas rendu caduque la jurisprudence de 2009
Le mémoire Cavimac (pages 12-14) tente de minimiser les arrêts de la Cour de cassation qui ont rejeté l’application de l’article L 382-29-1.
D’une part, il convient de souligner que les arrêts des cours d’appel et de la cour de cassation postérieurs à la création de l’article L 382-29-1 ne se limitent pas à ceux cités par la Cavimac (Cf. pièce 47 ; voir ci-joint une version actualisée et complétée de cette pièce).
D’autre part, la Cour de cassation a cassé les arrêts qui violaient l’article L 382-15 et rejeté les pourvois de la Cavimac qui contestaient la bonne application de l’article L 382-15.
La Cavimac prétend que la jurisprudence 2009 serait caduque.
La jurisprudence 2009 c’est :
il relève de l’office du juge de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de sécurité sociale ; la cour d’appel n’est pas tenue de se référer aux statuts de la congrégation,
les conditions de l’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L. 721-1 du code de la sécurité sociale.
La Cavimac voudrait donc signifier que l’article L 721-1 (L 382-15) ne s’appliquerait plus dans certains cas.
Or, comme l’a rappelé la cour d’appel de Reims (Cf. pièce 33, p. 3, al. 5) : « ce texte ne déroge pas au principe général d’assujettissement découlant de l’article L 382-15 ».
En effet, l’article L 382-29-1 stipule : « … qui précèdent l'obtention du statut défini à l'article L. 382-15 entraînant affiliation au régime des cultes. ». 
L’article L 382-29-1 rappelle donc que l’affiliation est déterminée uniquement par l’article L 382-15. 
Il importe donc de déterminer en premier lieu, la date d’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS avant toute considération de formation éventuelle. C’est ce qu’a fait la cour d’appel.
[bookmark: _Toc523325571]le fait d’être en formation ne rend pas l’article L 382-29-1 nécessairement applicable 
La Cavimac prétend (p.15-19) que le fait d’être en formation rendrait l’article L 382-29-1 nécessairement applicable.
Nous avons répondu à cette prétention dans nos conclusions (titre 3.2, p. 14-15).
L’article L 382-29-1 offre une possibilité de rachat, même si la formation n’a pas été délivrée par une université ou une école. L’arrêt contesté par la Cavimac l’a clairement énoncé. Une fois la date d’affiliation déterminée, c’est l’intéressé qui peut utiliser cet article pour un éventuel rachat. 
[bookmark: _Toc523325572]L’absence de cotisations résulte de la décision inappropriée de la Cavimac
La quatrième branche du moyen de la Cavimac repose sur l’absence de versements de cotisations.
Or la Cavimac omet soigneusement de citer l’article L 382-17 CSS : « [cet organisme de sécurité sociale] est chargé du recouvrement des cotisations ».
En 1984, la Cavimac refusait toute affiliation avant les vœux religieux. Pourtant son règlement intérieur ne sera établi qu’en 1989 (Cf. pièce 38).
Au cours de la procédure, à aucun moment la Cavimac n’a fait une demande en paiement auprès de la congrégation religieuse. Il lui appartient de demander les cotisations. Madame Bouget ne peut pas être victime du refus ou de la négligence de l’employeur ou de la Caisse, comme le dit fort justement l’arrêt (p. 5, al.5).
Comme dans l’affaire Gava (pourvoi M 16-22.016), la Cavimac s’est refusée à appeler les cotisations.
Nous avons traité de cette absence de cotisations dans nos conclusions sous les titres 4, 5.2 et 5.3.
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